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Le Ministre de Suisse à Rome, G.B.Pioda, 
au Chef du Département politique, A . Hoffmann

L Rome, 5 août 1914

J ’ai l’honneur de vous confirmer mon télégramme d’hier soir. Dans une conver
sation, M. de Hindenburg a dit, hier soir: «Wer weiss ob unser Krieg mit F rank
reich so komplett ist.» Pressé de s’expliquer, il ajouta seulement: «Heute ist ein 
Telegramm von 14 Worten von Rom nach England abgegangen. Wir glauben, an
nehmen zu dürfen, dass Italien, uns zu Gunsten, eine Lösung sucht.»

Je me suis permis de vous communiquer cet état de choses, qui montre chez 
l’Allemagne la conscience d’une situation grave et le désir de ne pas pousser les 
choses au pire. Aujourd’hui la situation ne paraît plus permettre une solution 
amiable; mais l’attitude allemande reste caractéristique et symptomatique. Les 
craintes de l’Allemagne à l’égard de l’Italie et du rôle qu’elle compte jouer ne 
disparaissent pas et l’Ambassade fait tous ses efforts pour éviter toute aigreur et 
toute récrimination: «Wir müssen die Zukunft vorbereiten.»

Au cours de la même conversation, M. de Hindenburg a donné une précieuse 
indication sur la valeur des promesses de respecter la neutralité que font les gran
des puissances. Il a raconté que l’Allemagne n’avait pas osé affirmer à l’Angle
terre qu’elle ne violerait pas la neutralité de la Belgique, parce que la question lui 
était posée par une grande puissance et qu’une promesse non tenue pouvait, dans 
ces circonstances, avoir des conséquences; mais il a ajouté que l’Allemagne avait, 
encore tout récemment, donné à la Belgique et aux Pays-Bas des assurances aussi 
complètes que possible que leur neutralité serait respectée.

L’Ambassadeur de France, que j ’ai vu aujourd’hui, m’a affirmé de la manière 
la plus absolue que nous n’aurions jam ais à craindre une violation de notre neu
tralité de la part de la France.
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Le Ministre de Suisse à Berlin, A. de Claparède, 
au Département du Commerce, de l’Industrie et de l’Agriculture

Die Aus- und Durchfuhr von Kohlen nach der Schweiz zum eigenen Gebrauch 
wird unter der Voraussetzung gestattet, dass die Durchfuhr von Lebensmitteln
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